
Code des usages et des ďoŶŶes pƌatiƋues de l'ĠditioŶ des œuvƌes ŵusiĐales 

 

Préambule 

Sur plusieurs points de contenu des contrats d'édition dans le domaine musical, le code de la 

propriété intellectuelle, notamment dans ses articles L132-11, L132-12 et L132-13, renvoie 

explicitement aux usages de la profession.  

Il est doŶĐ appaƌu utile auǆ oƌgaŶisatioŶs pƌofessioŶŶelles d͛auteuƌs, de Đoŵpositeuƌs et d͛Ġditeuƌs, 
de préciser ces usages et d'en donner, par le présent document, un référentiel complet, équilibré et 

partagé. 

Le présent code des usages et des bonnes pratiques a été élaboré et signé par la CSDEM, la CEMF, 

l'ULM, le SNAC, l'UNAC et l͛UCMF1
, organisations professionnelles représentatives des éditeurs de 

ŵusiƋue et des auteuƌs d͛œuvƌes ŵusiĐales, teƌŵe incluant les paroliers, compositeurs, traducteurs, 

arrangeurs, adaptateurs et librettistes. 

Il vise : 

 à assurer au métier d'éditeur de musique un cadre juridique équilibré permettant l'exercice 

paisible et économiquement viable des droits cédés et offrant les conditions de la meilleure 

eǆploitatioŶ des œuvƌes ŵusiĐales, 
 à assurer aux auteurs un cadre juridique équilibré pour la cession des droits patrimoniaux que la 

loi leuƌ ƌeĐoŶŶaît suƌ leuƌs œuvƌes ŵusiĐales, la tƌaŶspaƌeŶĐe de la gestioŶ des œuvƌes par les 

Ġditeuƌs et leuƌ assoĐiatioŶ ĠƋuiliďƌĠe auǆ ƌĠsultats fiŶaŶĐieƌs de l'eǆploitatioŶ des œuvƌes 
musicales. 

 

Le présent code des usages et des bonnes pratiques concerne l'ensemble de l'édition musicale, 

indépendamment du genre de répertoire (variété, classiƋue, ŵusiƋue à l͛iŵage, liďƌaiƌie ŵusiĐaleͿ, 
certaines de ses dispositions étant toutefois signalées explicitement comme concernant plus 

spécifiquement certains genres. 

La ŵise eŶ œuvƌe du pƌĠseŶt Đode est saŶs pƌĠjudiĐe des contrats et conventions liant les éditeurs et 

les auteuƌs d͛œuvƌes ŵusiĐales à leuƌs oƌgaŶisŵes de gestioŶ ĐolleĐtive. 

Les organisations signataires appelleront leurs adhérents à respecter les usages et bonnes pratiques 

iĐi ƌappelĠs pouƌ toute la duƌĠe des ĐoŶtƌats d͛ĠditioŶ à venir, ainsi que des contrats en cours, pour 

Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe Đelles de leuƌs stipulatioŶs doŶt l͛appliĐatioŶ est iŵpaĐtĠe paƌ le pƌĠseŶt Đode. 

Le pƌĠseŶt Đode a voĐatioŶ à ġtƌe ĠteŶdu à l͛eŶseŵďle des pƌofessioŶŶels du seĐteuƌ seloŶ les 
procédures habituelles en matière de négociation collective dès lors que le code de la propriété 

intellectuelle comportera des dispositions prévoyant cette extension. Il a également vocation à servir 

de référence pour d'éventuelles évolutions du code de la propriété intellectuelle à venir concernant 

l'édition musicale. 

 

                                                 
1
 Etat actuel de la liste des signataires. 



1- La définition du métier d'éditeur 

A la ƋualitĠ d͛Ġditeuƌ d͛uŶe œuvƌe ŵusiĐale la peƌsoŶŶe phǇsiƋue ou ŵoƌale Ƌui, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ 
usages et bonnes pratiques ici rappelés, fabrique ou fait fabriquer en nombre des exemplaires de 

l͛œuvƌe, eŶ assuƌe la puďliĐatioŶ, la diffusioŶ et l'eǆploitatioŶ, et assuƌe le suivi et le veƌseŵeŶt à 
l'auteuƌ des ƌĠŵuŶĠƌatioŶs gĠŶĠƌĠes paƌ l'eǆploitatioŶ de l'œuvƌe. Ces ĐoŵposaŶtes foƌŵeŶt uŶ tout 
indissociable et ne sauraient être exercées de façon partielle, sans risquer de générer un préjudice 

pour les auteurs et pour les éditeurs. 

A travers le contrat de préférence et le contrat d'édition, l'éditeur fixe avec l'auteur les éventuels 

ŵodes de soutieŶ à la ĐƌĠatioŶ de l͛œuvƌe ŵusiĐale, notamment par le versement d'un minimum 

garanti ou d'une avance récupérable dans les conditions ci-dessous décrites. Il peut en outre assurer 

le financement de la création sous toute autre forme de soutien matériel ou logistique. 

L͛ Ġditeuƌ ƌespeĐte le dƌoit ŵoƌal de l a͛uteuƌ daŶs toutes les eǆploitatioŶs Ƌu͛il est aŵeŶĠ à ŶĠgoĐieƌ et 
apprĠĐie sous sa ƌespoŶsaďilitĠ si uŶe eǆploitatioŶ eŶvisagĠe ŶĠĐessite l a͛ĐĐoƌd de l a͛uteuƌ à Đe titƌe. 
EŶ ƌevaŶĐhe, il ĐoŶsulte toujouƌs l a͛uteuƌ si l͛eǆploitatioŶ de l͛œuvre nécessite son arrangement ou 

son adaptation, notamment audiovisuelle. En dehors des cas où un organisme de gestion collective 

est seul habilité à les faire cesser et à ester en justice, l'éditeur intervient par tous moyens pour 

mettre fin aux exploitatioŶs de l͛œuvƌe doŶt il a ĐoŶŶaissaŶĐe ƌĠalisĠes eŶ iŶfƌaĐtioŶ auǆ dƌoits Ƌui lui 
oŶt ĠtĠ ĐĠdĠs. Il iŶteƌvieŶt ĠgaleŵeŶt paƌ tous ŵoǇeŶs pouƌ Đoƌƌigeƌ les aŶoŵalies Ƌu͛il ĐoŶstate ou 
qui lui sont signalées dans le versement des rémunérations. 

 

2- Le contrat de préférence 

Concéder un droit de préférence à un éditeur est une pratique plus ou moins étendue selon le genre 

musical. DĠƌogatoiƌe au pƌiŶĐipe de pƌohiďitioŶ de ĐessioŶ gloďale des œuvƌes futuƌes prévu par 

l͛aƌtiĐle L.ϭϯϭ-1 du code de la propriété intellectuelle, il doit être encadré.  

L͛Ġditeuƌ a l͛oďligatioŶ d͛iŶfoƌŵeƌ l͛auteuƌ des ĐoŶsĠƋueŶĐes de la sigŶatuƌe d͛uŶ tel ĐoŶtƌat et de 
l͛iŶĐiteƌ à se faiƌe assisteƌ d͛uŶ ĐoŶseil avaŶt de s͛eŶgageƌ. Le contrat mentionne que cette obligation 

d͛iŶfoƌŵatioŶ a été respectée.
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Le contrat de préférence formalise le droit de préférence prévu au code de la propriété intellectuelle. 

Il est ŶĠgoĐiĠ de gƌĠ à gƌĠ ŶotaŵŵeŶt ƋuaŶt à sa duƌĠe, au Ŷoŵďƌe et au geŶƌe des œuvƌes, daŶs le 
Đadƌe pƌĠvu paƌ l͛aƌtiĐle L. ϭϯϮ-4 du code de la propriété intellectuelle.  

Il pƌĠvoit les ĠveŶtuels ŵodes de soutieŶ à la ĐƌĠatioŶ ŵis à dispositioŶ de l͛auteuƌ paƌ l͛Ġditeuƌ.  

Si Đe soutieŶ pƌeŶd la foƌŵe d͛uŶe avaŶĐe ƌĠĐupĠƌaďle suƌ les ƌeĐettes d͛eǆploitatioŶ de l͛œuvƌe, les 
conditions de ƌĠĐupĠƌatioŶ de l͛avaŶĐe soŶt pƌĠĐisĠes daŶs Đe ĐoŶtƌat ;fƌaĐtioŶŶeŵeŶt daŶs le teŵps, 
ƌĠĐupĠƌatioŶ suƌ les ƌĠŵuŶĠƌatioŶs veƌsĠes paƌ l͛Ġditeuƌ à l͛auteuƌ, suƌ les dƌoits ĐolleĐtĠs paƌ les 
oƌgaŶisŵes de gestioŶ ĐolleĐtive, suƌ l͛œuvƌe ĐoŶsidĠƌĠe ou suƌ l͛eŶseŵďle du Đatalogue, etĐ.Ϳ.  

L͛auteuƌ pƌopose à l Ġ͛diteuƌ toutes les œuvƌes ĐƌĠĠes peŶdaŶt la duƌĠe du ĐoŶtƌat de pƌĠfĠƌeŶĐe et 

dans le ou les genres prévus au contrat. 

                                                 
2 Les phrases et paragraphes en italiques indiquent les dispositions applicables aux seuls contrats conclus après le 

1er Juillet 2018 (cf. annexe) 



EŶ Đas de ŵaŶƋueŵeŶt de l͛auteuƌ à ses oďligatioŶs au titƌe du ĐoŶtƌat de pƌĠfĠƌeŶĐe, l͛Ġditeuƌ peut 
deŵaŶdeƌ le ƌeŵďouƌseŵeŶt des avaŶĐes Ƌui oŶt ĠtĠ ĐoŶseŶties à l͛auteuƌ. 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛aƌtiĐle L.ϭϯϮ-4 du code de la propriété intellectuelle, le refus successif de deux 

œuvƌes Ŷouvelles paƌ l͛Ġditeuƌ daŶs le geŶƌe pƌĠvu au ĐoŶtƌat peƌŵet à l͛auteuƌ de ƌepƌeŶdƌe sa 

liďeƌtĠ ƋuaŶt auǆ œuvƌes futuƌes Ƌu͛il ĐƌĠeƌa daŶs le geŶƌe des œuvƌes ƌefusĠes. Il est ĐepeŶdaŶt 
teŶu de ƌeŵďouƌseƌ à l͛Ġditeuƌ les avaŶĐes ĐoŶseŶties pouƌ la ƌĠalisatioŶ des œuvƌes futuƌes daŶs Đe 
genre. 

 

3- Le ĐoŶtƌat d’Ġdition 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ ŵusiĐale fiǆe les oďligatioŶs ƌĠĐipƌoƋues de l͛auteuƌ et de l͛Ġditeuƌ. 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ s͛appliƋue œuvƌe paƌ œuvƌe, ŵġŵe daŶs le Đas où uŶ ŵġŵe dispositif 
ĐoŶtƌaĐtuel est sigŶĠ pouƌ plusieuƌs œuvƌes. 

Aux termes de l'article L.132-12 du code de la propriété intellectuelle, l'éditeur est tenu d'assurer à 

l'œuvƌe uŶe eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et uŶe diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ 
usages de la profession. Il est, à ce titre, tenu de faire de façon continue sur toute la durée du contrat, 

Ǉ Đoŵpƌis de façoŶ Ƌui peut ġtƌe ŵodulĠe daŶs le teŵps, les diligeŶĐes ŶĠĐessaiƌes pouƌ Ƌue l͛œuvƌe 
connaisse la meilleure exploitation possible. 

LoƌsƋue l a͛uteuƌ est adhĠƌeŶt à uŶ oƌgaŶisŵe de gestioŶ ĐolleĐtive, il eŶ iŶfoƌŵe l'Ġditeur 

pƌĠalaďleŵeŶt à la ĐessioŶ des dƌoits suƌ soŶ œuvƌe. 

3.1- Soutiens à la création et avances récupérables 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ fiǆe, le Đas ĠĐhĠaŶt, les ŵodes de soutieŶ à la ĐƌĠatioŶ ĐoŶseŶtis à l͛auteuƌ paƌ 
l͛Ġditeuƌ, iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt de Đeuǆ Ƌui figuƌent dans un contrat de préférence s'il en existe un.  

S'agissant des avances récupérables, il en fixe le montant, les modalités de leur récupération sur les 

ƌeveŶus d͛eǆploitatioŶ (notamment sur tout ou partie des droits collectés par les organismes de 

gestioŶ ĐolleĐtive, des dƌoits gĠƌĠs diƌeĐteŵeŶt paƌ l͛Ġditeuƌ, suƌ tout ou paƌtie des œuvƌes de 
l͛auteuƌͿ, ainsi que les modalités de remboursement en cas de résiliation du contrat. 

L͛Ġditeuƌ ne peut faire porter des intérêts sur les avances récupérables versées aux auteurs. 

L͛auteuƌ iŶfoƌŵe l͛Ġditeuƌ de l͛eǆisteŶĐe de toute ŵesuƌe d͛eǆĠĐutioŶ foƌĐĠe veŶaŶt gƌeveƌ soŶ 
compte dans un organisme de gestion collective (avis à tiers détenteurs, saisies – y compris 

conservatoires – prêt bancaire cautionné, caution, etĐ…Ϳ et Đe avaŶt tout veƌseŵeŶt d͛uŶe avaŶĐe 
paƌ l͛Ġditeuƌ. 

3.2- La ƌeŵise de l'œuvƌe paƌ l'auteuƌ 

Le ĐoŶtƌat d'ĠditioŶ fiǆe les ĐoŶditioŶs et foƌŵes daŶs lesƋuelles l͛auteuƌ ƌeŵet l͛œuvƌe à l͛Ġditeuƌ 
pour en permettre, en cohérence avec les droits cédés, la puďliĐatioŶ, l͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et 
suivie et la diffusion commerciale. 



Si, l'auteuƌ aǇaŶt ƌeŵis l'œuvƌe sous la foƌŵe d'uŶ fiĐhieƌ ;iŶfoƌŵatiƋue ou soŶoƌeͿ, il est Ġtaďli Ƌue 
la réalisation d'une partition est par ailleurs nécessaire, les frais de copiste sont à la charge de 

l'éditeur. 

La ĐessioŶ paƌ l'auteuƌ, le Đas ĠĐhĠaŶt, du suppoƌt oƌigiŶal de l͛œuvƌe à l'Ġditeuƌ doit faiƌe l͛oďjet 
d͛uŶe ŵeŶtioŶ eǆpƌesse daŶs le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ.  

La cession d'un support original est consentie sans préjudice des droits des éventuels titulaires de 

droits voisins. Elle peut être consentie soit gratuitement soit moyennant une rémunération 

spécifique, partagée entre tous les titulaires de droits, notamment lorsque le support matériel cédé 

permet l'exploitation de l'œuvƌe ŵusiĐale saŶs autƌe iŶvestisseŵeŶt de l'Ġditeuƌ pouƌ utiliseƌ le 
ŵasteƌ fouƌŶi ;ou, s͛agissaŶt de la ŵusiƋue ĐlassiƋue, la ŵatƌiĐe ou la gƌavuƌeͿ. 

L͛auteuƌ iŶfoƌŵe l͛Ġditeuƌ de l͛utilisatioŶ d͛uŶe œuvƌe pƌĠeǆistaŶte daŶs l͛œuvƌe Ƌu'il lui ƌeŵet. 

L’auteuƌ iŶfoƌŵe l’Ġditeuƌ de toute dĠĐlaƌatioŶ de l’œuvƌe à uŶ oƌgaŶisŵe de gestioŶ ĐolleĐtive Ƌu’il 
auƌait pu faiƌe pƌĠalaďleŵeŶt à la ĐessioŶ des dƌoits à l’Ġditeuƌ suƌ Đette ŵġŵe œuvƌe.   

3.3- La puďliĐatioŶ de l'œuvƌe 

La puďliĐatioŶ d'uŶe œuvƌe ŵusiĐale peut ġtƌe eŶvisagĠe loƌsƋue l'auteuƌ a ĐoŶsidĠƌĠ Ƌue soŶ œuvƌe 
peut être divulguée et l'a remise à l'éditeur avec lequel il a signé un contrat d'édition. La remise de 

l͛œuvƌe à l͛Ġditeuƌ et la sigŶatuƌe du ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ tƌaduiseŶt l͛eǆeƌĐiĐe du dƌoit de divulgation. 

Le ĐoŶtƌat d'ĠditioŶ fiǆe les dĠlais et foƌŵes de la puďliĐatioŶ paƌ l'Ġditeuƌ de l͛œuvƌe, dĠteƌŵiŶĠs eŶ 
relation avec le public auquel elle est destinée. 

EŶ foŶĐtioŶ du pĠƌiŵğtƌe de ĐessioŶ des dƌoits et de la destiŶatioŶ de l'œuvƌe, la puďliĐatioŶ d͛uŶe 
œuvƌe peut se faiƌe sous diveƌses foƌŵes : graphique, enregistrement sonore, représentation 

puďliƋue... La pƌeŵiğƌe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de l͛œuvƌe au puďliĐ auƋuel elle est destiŶĠe vaut puďliĐatioŶ 
paƌ l͛Ġditeuƌ. AiŶsi, l͛iŶĐoƌpoƌatioŶ de la ďande originale dans un film vaut publication de ladite 

bande originale. 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ fiǆe : 

 les ŵodalitĠs de dĠlivƌaŶĐe du "ďoŶ à tiƌeƌ" paƌ l͛auteuƌ à l͛Ġditeuƌ, 
 le(s) format(s) ou la(les) forme(s) dans lesquels la publication doit être assurée par l'éditeur, 

 le Ŷoŵďƌe ŵiŶiŵuŵ d͛eǆeŵplaiƌes ĐoŶstituaŶt le pƌeŵieƌ tiƌage ou le ŵiŶiŵuŵ de dƌoits d͛auteuƌ 
gaƌaŶti paƌ l͛Ġditeuƌ, 

 le dĠlai ĐoŶveŶu pouƌ la puďliĐatioŶ de l'œuvƌe, Ƌui Ŷe peut ġtƌe supĠƌieuƌ à uŶ aŶ apƌğs la ƌeŵise 
paƌ l͛auteuƌ du ŵatĠƌiel approprié. 

 

Le délai ci-dessus Ŷe s͛appliƋue pas auǆ œuvƌes de ŵusiƋue ĐlassiƋue et au Đhaŵp de la liďƌaiƌie 
musicale, pour lesquels le délai de publication est de deux ans. 

Le non-respect par l'éditeur, après mise en demeure par l'auteur, par lettre recommandée avec 

deŵaŶde d͛avis de ƌĠĐeptioŶ du tiƌage ŵiŶiŵuŵ d'eǆeŵplaiƌes, du paieŵeŶt du ŵiŶiŵuŵ de dƌoits 
garantis ou des délais de publication fixés au contrat entraine la possibilité pour l'auteur de résilier le 

contrat dans les conditions prévues au 5.1. 



A défaut de stipulations spécifiques du contrat, la réalisation de matériels d'orchestre ainsi que, 

s'agissant de la variété, la taille, le grammage et la couleur de la partition sont laissés à l'appréciation 

de l'éditeur. 

Figurent sur la partition commercialisée : 

 les nom, prénom ou pseudonyme des auteurs, selon leur choix et dans le respect de leur droit 

moral ; 

 leurs qualités respectives (parolier, compositeur, arrangeur, adaptateur, traducteur, librettiste) ; 

 la ƌaisoŶ soĐiale de l͛Ġditeuƌ, ses Đooƌdonnées et, le cas échéant, son logo ; 

 l͛aŶŶĠe de puďliĐatioŶ ; 

 le numéro de cotage. 

 

La paƌtitioŶ est ĐoŵŵeƌĐialisĠe apƌğs la ƌeŵise à l͛auteuƌ d͛uŶe Ġpƌeuve Ƌu͛il valide paƌ la ŵeŶtioŶ 
"ďoŶ à tiƌeƌ". SaŶs ƌĠpoŶse de l͛auteuƌ daŶs le dĠlai fiǆĠ paƌ le ĐoŶtƌat, l͛Ġditeuƌ peut pƌoĐĠdeƌ à la 
ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ de la deƌŶiğƌe Ġpƌeuve adƌessĠe paƌ l͛auteuƌ.  

3.4- L’exploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de l’œuvƌe  

UŶe fois la puďliĐatioŶ de l͛œuvƌe ŵusiĐale assuƌĠe ou oďteŶue paƌ l͛Ġditeuƌ, celui-ci est, aux termes 

de l͛aƌtiĐle L.ϭϯϮ-ϭϮ du Đode de la pƌopƌiĠtĠ iŶtelleĐtuelle, teŶu d͛assuƌeƌ à l͛œuvƌe uŶe eǆploitatioŶ 
permanente et suivie et une diffusion commerciale conformément aux usages de la profession. Cette 

obligation est destinée à peƌŵettƌe l͛eǆpositioŶ de l͛œuvƌe au puďliĐ, à favoƌiseƌ sa pƌoŵotioŶ, à 
ĐoŶtƌiďueƌ à sa ŶotoƌiĠtĠ et à gĠŶĠƌeƌ des ƌeveŶus de dƌoits d͛auteuƌ. Elle iŵpliƋue Ƌue l͛Ġditeuƌ 
ĐoŶseƌve, peŶdaŶt toute la duƌĠe du ĐoŶtƌat, uŶ eǆeŵplaiƌe de l͛œuvƌe ou de tout ĠlĠŵent 

ĐoŶstitutif de l͛œuvƌe ŵusiĐale ;eŶƌegistƌeŵeŶt phoŶogƌaphiƋue, paƌtitioŶs, sĐoƌes, ŵatĠƌiel 
d͛oƌĐhestƌe…Ϳ et puisse les ƌeŶdƌe aĐĐessiďles à l͛auteuƌ suƌ sa deŵaŶde. 

L͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale supposeŶt, Ƌuel Ƌue soit le genre 

musical : 

 Ƌue l͛œuvƌe soit ŵise puis teŶue à la dispositioŶ du puďliĐ et des pƌofessioŶŶels peŶdaŶt toute la 
duƌĠe de ĐessioŶ des dƌoits, doŶĐ diffusĠe, daŶs uŶe ƋualitĠ ƌespeĐtueuse de l͛œuvƌe Ƌuel Ƌue 
soit le circuit de diffusion ; 

 que parallğleŵeŶt soieŶt ŵises eŶ œuvƌe paƌ l͛Ġditeuƌ lui-ŵġŵe ou paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛uŶ tieƌs 
autorisé à cet effet, diverses modalités d'exploitation qui peuvent varier selon la nature de 

l͛œuvƌe afiŶ de les optiŵiseƌ.  

L͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et la diffusion commerciale ne sont pas considérées comme 

assuƌĠes si la seule eǆploitatioŶ ƌĠalisĠe est Đelle de la diffusioŶ de l͛œuvƌe audiovisuelle pouƌ 
laƋuelle l͛œuvƌe ŵusiĐale a ĠtĠ spĠĐialeŵeŶt ĐƌĠĠe.  

Quel Ƌue soit le geŶƌe de l͛œuvƌe, l͛auteuƌ peut solliciter de l'éditeur, à échéance de cinq ans après la 

sigŶatuƌe du ĐoŶtƌat et tous les ĐiŶƋ aŶs eŶsuite, uŶ eǆaŵeŶ des ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe paƌ l͛Ġditeuƌ 
pouƌ l͛eǆploitatioŶ et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de soŶ œuvƌe, aiŶsi Ƌue des ŵodalitĠs de leuƌ 
amélioratioŶ ou de leuƌ ƌĠoƌieŶtatioŶ veƌs d͛autƌes ŵodes eǆploitatioŶs et de diffusioŶ ou d͛autƌes 
paƌteŶaiƌes de l͛Ġditeuƌ. Cet eǆaŵeŶ Ŷe peut lui ġtƌe ƌefusĠ. 



ϯ.ϰ.ϭ. L’exploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale des œuvƌes Ŷe 
relevant pas de la librairie musicale et de la musique classique 

ϭ°Ϳ La ŵise à dispositioŶ du puďliĐ et des pƌofessioŶŶels et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de l͛œuvƌe soŶt 
assurées par les moyens suivants : 

 sa présentation dans des catalogues papier ou numériques accessibles sur demande ou sur des 

sites Internet,  

 la possiďilitĠ d'aĐĐĠdeƌ à l'œuvƌe sous forme graphique et/ou sonore, sur Internet ou dans des 

compilations ou recueils,  

 la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ de la paƌtitioŶ iŵpƌiŵĠe ou ŶuŵĠƌiƋue ou d͛uŶ eǆeŵplaiƌe ŵĠĐaŶiƋue 
(vinyle, CD, KaƌaokĠ, DVDͿ et du teǆte au siğge soĐial de l͛Ġditeuƌ, daŶs ses filiales ou des 
magasins, 

 sa pƌĠseŶtatioŶ daŶs au ŵoiŶs uŶe ďase de doŶŶĠes ƌĠpeƌtoƌiaŶt les œuvƌes dispoŶiďles 
ĐoŵŵeƌĐialeŵeŶt et suƌ soŶ site IŶteƌŶet si l'Ġditeuƌ dispose d͛uŶ tel outil, 

 la satisfaĐtioŶ daŶs les ŵeilleuƌs dĠlais de toute ĐoŵŵaŶde de l͛œuvƌe. 
 

Ϯ°Ϳ L͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie est paƌallğleŵeŶt ƌĠalisĠe ŶotaŵŵeŶt à tƌaveƌs :  

 la pƌopositioŶ de l͛œuvƌe à des iŶteƌpƌğtes ou des oƌĐhestƌes ou des Đhoƌales, 
 la création et la diffusion par tous moyens de playlists ou de compilations promotionnelles 

phǇsiƋues ou ŶuŵĠƌiƋues, iŶĐluaŶt l'œuvƌe, 
 la ƌeĐheƌĐhe et l͛iŶĐitatioŶ à des diffusioŶs de l͛œuvƌe eŶ ĐoŶĐeƌt ou suƌ des ƌadios ou des 

chaînes de télévision,  

 la recherche et le plaĐeŵeŶt de l͛œuvƌe daŶs des œuvƌes audiovisuelles ou puďliĐitaiƌes ou 
multimédia,  

 l͛iŶĐitatioŶ à la ĐƌĠatioŶ d͛adaptatioŶ ou d͛aƌƌaŶgeŵeŶt ou à l͛utilisatioŶ d͛uŶ saŵple, 
 l͛eǆpoƌt de l͛œuvƌe à l͛ĠtƌaŶgeƌ ou la ĐoŶĐessioŶ de la sous-édition,  

 l͛eǆploitatioŶ de l͛œuvƌe eŶ ŵeƌĐhaŶdisiŶg, 
 la participation au financement de vidéoclips ou de documentaires ou de biopic ou de tournées 

ou de sites IŶteƌŶet dĠdiĠs à l͛auteuƌ de l͛œuvƌe ou à ses iŶteƌpƌğtes, 
 

L͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie de l͛œuvƌe est satisfaite si l͛Ġditeuƌ pƌouve Ƌu'il a ŵis eŶ œuvƌe, 
lui-ŵġŵe ou paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛uŶ tieƌs autoƌisĠ à Đet effet, au ŵoiŶs tƌois aĐtioŶs les ŵieuǆ 
adaptĠes à la Ŷatuƌe de l'œuvƌe paƌŵi Đelles ĐitĠs au Ϯ° Đi-dessus, si les dƌoits d͛eǆploitatioŶ affĠƌeŶts 
lui sont cédés.  

ϯ.ϰ.Ϯ. L'exploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale des œuvƌes de 
librairie musicale 

L͛œuvƌe de liďƌaiƌie ŵusiĐale est ŵise et teŶue à la dispositioŶ du puďliĐ et sa diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale 
est assuƌĠe dğs loƌs Ƌu͛uŶ eŶƌegistƌeŵeŶt phoŶogƌaphiƋue de l͛œuvƌe est :  

 pƌĠseŶt suƌ le site IŶteƌŶet de l͛Ġditeuƌ ou de tout autƌe site pƌĠseŶtaŶt des Đatalogues 
thĠŵatiƋues aĐtualisĠs paƌ geŶƌe ŵusiĐauǆ ŵettaŶt à dispositioŶ les œuvƌes aupƌğs du puďliĐ, 
notamment des professionnels de l a͛udiovisuel,  

 pƌĠseŶt suƌ des suppoƌts phǇsiƋues ;CD, viŶǇles, disƋues duƌs, ĐlĠs USB…Ϳ destiŶĠs auǆ eǆploitaŶts 
potentiels représentants, distributeurs et sous éditeurs.  

 



L'eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie de l͛œuvƌe est assuƌĠe si, paƌallğleŵeŶt, toutes les actions 

suivantes sont réalisées :  

 la pƌoduĐtioŶ ou l a͛ĐƋuisitioŶ de l͛eŶƌegistƌeŵeŶt phoŶogƌaphiƋue de l͛œuvƌe,  
 la fiǆatioŶ de l͛œuvƌe suƌ uŶ suppoƌt phǇsiƋue ou ŶuŵĠƌiƋue, 
 la ƌeĐheƌĐhe et le plaĐeŵeŶt de l͛œuvƌe daŶs des œuvƌes audiovisuelles ou publicitaires ou 

multimédia, 

 la ĐƌĠatioŶ et l a͛ĐtualisatioŶ de plaǇlists, iŶĐluaŶt l'œuvƌe, à destiŶatioŶ des pƌofessioŶŶels de 
l a͛udiovisuel, 

 l͛eǆpoƌt de l͛œuvƌe à l Ġ͛tƌaŶgeƌ ou la ĐoŶĐessioŶ de la sous-édition. 

 

 

3.4.3. L'exploitation permanente et suivie et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de l’œuvƌe de 
musique classique 

 

L͛œuvƌe de ŵusiƋue ĐlassiƋue est ŵise et teŶue à la dispositioŶ du puďliĐ, et sa diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale 
est assurée par : 

 

 sa présentation dans des catalogues papier ou numérique accessibles sur demande ou sur des 

sites internet,  

 la ĐoŵŵeƌĐialisatioŶ de la paƌtitioŶ au siğge soĐial de l͛Ġditeuƌ ou daŶs ses filiales ou daŶs des 
magasins,  

 la loĐatioŶ du ŵatĠƌiel d'oƌĐhestƌe de l'œuvƌe paƌ l'Ġditeuƌ ou ses ƌepƌĠseŶtaŶts. 

L͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie de l͛œuvƌe de ŵusiƋue ĐlassiƋue est ŶotaŵŵeŶt ƌĠalisĠe à 
travers:  

 la pƌopositioŶ de l'œuvƌe, seloŶ sa Ŷatuƌe et la peƌsoŶŶalitĠ des auteuƌs, auǆ pƌofessioŶŶels de la 
représentation et de la diffusion musicale notamment :  

o des chefs d'orchestƌe, des diƌeĐteuƌs ŵusiĐauǆ, des Đhefs de Đhœuƌ ou des solistes,  
o des programmateurs, des radiodiffuseurs ou des télédiffuseurs, 

o des directeurs de festival ou des producteurs phonographiques, 

o des établissements d'enseignement musical ou leurs professeurs, 

o des organisateurs de concours. 

 la pƌopositioŶ de l'œuvƌe, seloŶ sa Ŷatuƌe et la peƌsoŶŶalitĠ des auteuƌs, daŶs des œuvƌes 
audiovisuelles ou publicitaires ou multimédia, 

 l'eǆpoƌt de l'œuvƌe à l'ĠtƌaŶgeƌ paƌ tous ŵoǇeŶs ou la ĐoŶĐessioŶ de la sous-édition.  

 

3.5- Les conditions de rémunération 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ fiǆe les ĐoŶditioŶs de ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de l͛auteuƌ pouƌ les diveƌses eǆploitatioŶs de 
l͛œuvƌe. Ces stipulatioŶs soŶt uŶ volet esseŶtiel du ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ. 

Les stipulations du contrat d'édition relatives à la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de l͚auteuƌ pouƌ les eǆploitatioŶs 
assuƌĠes ou autoƌisĠes paƌ l͛Ġditeuƌ peƌŵetteŶt à l͛auteuƌ de ĐoŶŶaîtƌe de façoŶ eǆpliĐite et 
transparente : 

 le paƌtage des ƌeveŶus des diffĠƌeŶts ŵodes d͛eǆploitatioŶ eŶtƌe auteuƌ et Ġditeuƌ, 
 les assiettes et ŵodalitĠs de ĐalĐul des dƌoits d͛auteuƌ, 



 le Đas ĠĐhĠaŶt, l͛eǆisteŶĐe de fƌais ou de ĐoŵŵissioŶs gƌevaŶt les ƌeĐettes d͛eǆploitatioŶ, et leuƌ 
justification. 

Hoƌs faďƌiĐatioŶ et veŶte de paƌtitioŶs paƌ l͛Ġditeuƌ, pouƌ lesƋuels la ďase de ĐalĐul de la 

ƌĠŵuŶĠƌatioŶ est le pƌiǆ puďliĐ de veŶte hoƌs taǆes, la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de l͛auteuƌ est ĐalĐulĠe suƌ la 
totalitĠ des soŵŵes eŶĐaissĠes paƌ l͛Ġditeuƌ. Seuls les pƌĠlğveŵeŶts soĐiauǆ et fisĐauǆ oďligatoiƌes 
soŶt dĠduits de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ de l͛auteuƌ. 

En l a͛ďseŶĐe de stipulatioŶ spĠĐifiƋue, les soŵŵes dues soŶt veƌsĠes, Ƌuel Ƌue soit leuƌ ŵoŶtaŶt, 
après chaque reddition des comptes. Le versement des rémunérations intervient dans le délai de 45 

jours après la reddition des comptes, pour les auteurs fiscalement domiciliés en France. 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ peut ĐepeŶdaŶt pƌĠvoiƌ la possiďilitĠ pouƌ l Ġ͛diteuƌ de ĐoŶseƌveƌ pouƌ veƌseŵeŶt 
uŶiƋue les ƌĠŵuŶĠƌatioŶs dues à l͛auteuƌ loƌsƋue leuƌ ŵoŶtaŶt ĐuŵulĠ est inférieur à une somme de 

50 euros ou à toute autre somme prévue par le contrat.  

Toutefois, ŵġŵe eŶ Đas de pƌatiƋue ou de Đlause ĐoŶtƌaĐtuelle eŶ Đe seŶs, l a͛uteuƌ peut à tout 
moment demander à l͛Ġditeuƌ Ƌu à͛ l a͛veŶiƌ il soit pƌoĐĠdĠ au paieŵeŶt de ses ƌĠŵuŶĠƌatioŶs avaŶt 
Ƌue leuƌ ŵoŶtaŶt ĐuŵulĠ Ŷ a͛tteigŶe le seuil ci-dessus. 

L͛auteuƌ s͛iŶteƌdit d'aĐĐepteƌ tout aƌƌaŶgeŵeŶt ou ĐoŶtƌat pƌĠvoǇaŶt au ďĠŶĠfiĐe d͛uŶ tieƌs 
(producteur phonographique ou audiovisuel par exemple), un reversement pris sur la part de son 

éditeur ou la cession de tout ou partie de cette part.  

3.6- La reddition des comptes 

Les conditions de la reddition des comptes doivent permettre de rendre compte à l'auteur du calcul 

de sa rémunération de façon explicite et transparente. 

A Đette fiŶ, l͛Ġtat des Đoŵptes ŵeŶtioŶŶe toutes les iŶfoƌŵatioŶs ŶĠĐessaires à l'auteur pour 

contrôler que la rémunération qui lui est versée est basée sur l'ensemble des sommes générées par 

l'eǆploitatioŶ, diƌeĐte ou iŶdiƌeĐte, de soŶ œuvƌe. 

La ƌedditioŶ des Đoŵptes s͛opğƌe deuǆ fois paƌ aŶ, au plus taƌd ϯ ŵois apƌğs uŶe échéance 

seŵestƌielle ;ϭeƌ seŵestƌe, fiŶ septeŵďƌe et Ϯe seŵestƌe, fiŶ ŵaƌsͿ, à l͛eǆĐeptioŶ de l͛ĠditioŶ de 
musique classique pour laquelle la reddition des comptes est annuelle. 

L͛oďligatioŶ de ƌedditioŶ des Đoŵptes est ƌeŵplie paƌ l͛Ġditeuƌ ŵettaŶt à la dispositioŶ de l͛auteuƌ, 
sauf oppositioŶ eǆpƌesse de Đe deƌŶieƌ, uŶ espaĐe sĠĐuƌisĠ d͛aĐĐğs à ses ƌelevĠs de Đoŵptes 
accessibles en ligne sous un format téléchargeable et imprimable pendant une durée d'au moins un 

an. 

La reddition des comptes des éditeurs domiciliés sur le territoire national est rédigée en français ou 

Đoŵpoƌte au ŵoiŶs uŶe sǇŶthğse Đoŵplğte daŶs Đette laŶgue. Elle est dĠtaillĠe œuvƌe paƌ œuvƌe, 
type de droits par type de droits et, si les règles de rémunération varient, territoire par territoire. 

L͛Ġtat des Đoŵptes poƌte l͛iŶdiĐatioŶ : 

 du pƌeŵieƌ et deƌŶieƌ jouƌ de la pĠƌiode des eŶĐaisseŵeŶts Ƌu͛ils ĐouvƌeŶt, 
 du titƌe de l͛œuvƌe, 
 du Ŷoŵ de l͛auteuƌ, 



 de l͛oƌigiŶe de la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ et du tǇpe d͛eǆploitatioŶ Ƌui l͛a gĠŶĠƌĠe, 
 s͛il Ǉ a lieu, du Ŷoŵďƌe d͛eǆeŵplaiƌes veŶdus, gƌatuits, dĠtƌuits ou ƌeŶdus iŶutilisaďles paƌ Đas 

fortuit ou force majeure, 

 du montant global, 

 du ŵoŶtaŶt dû à l͛auteuƌ ou ses aǇaŶts-droit. 

LoƌsƋu͛uŶe eǆploitatioŶ gĠŶğƌe uŶ ŵoŶtaŶt eǆĐeptioŶŶel ;paƌ eǆeŵple eŶ Đas d'utilisation d'une 

œuvƌe pƌĠeǆistaŶte daŶs uŶe puďliĐitĠͿ, dğs loƌs Ƌue la ƌĠŵuŶĠƌatioŶ affĠƌeŶte a ĠtĠ peƌçue paƌ 
l͛Ġditeuƌ, l'auteuƌ peut faiƌe uŶe deŵaŶde de veƌseŵeŶt de ses dƌoits d͛auteuƌ saŶs atteŶdƌe la 
reddition de comptes semestrielle. 

Le contrat d'édition peut fixer le seuil de rémunération exceptionnelle au-delà duquel l'éditeur, dès 

lors qu'il a perçu la rémunération afférente, doit en prévenir l'auteur sans délai. 

Le fait Ƌu'uŶe œuvƌe Ŷ͛appaƌaisse pas suƌ uŶ Ġtat de Đoŵptes sigŶifie Ƌu'elle Ŷ͛a gĠŶĠƌé aucun 

ƌeveŶu suƌ la pĠƌiode ƌelativeŵeŶt auǆ dƌoits gĠƌĠs diƌeĐteŵeŶt paƌ l͛Ġditeuƌ de ŵusiƋue.  

AfiŶ Ƌue l͛auteuƌ puisse ĐoŶŶaîtƌe l͛Ġtat d͛eǆploitatioŶ de l͛eŶseŵďle de ses œuvƌes, il peut 
deŵaŶdeƌ Ƌu͛à l͛aveŶiƌ, l͛Ġditeuƌ ĐoŵŵuŶiƋue uŶe fois paƌ aŶ la liste des œuvƌes de l͛auteuƌ doŶt 
l͛Ġditeuƌ est ĐessioŶŶaiƌe et, si auĐuŶe œuvƌe Ŷ͛a gĠŶĠƌĠ de ƌeveŶu, le Đoŵpte gloďal à zĠƌo. 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ pƌĠvoit Ƌu͛eŶ Đas de ŶoŶ ƌedditioŶ des Đoŵptes, l͛auteuƌ peut deŵaŶdeƌ paƌ 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception la production de la reddition des comptes 

dans les formes ci-dessus sous uŶ dĠlai de tƌois ŵois et Ƌue l͛aďseŶĐe de ƌĠgulaƌisatioŶ daŶs Đe dĠlai 
peƌŵet à l͛auteuƌ de Ŷotifieƌ à l͛Ġditeuƌ la ƌĠsiliatioŶ de pleiŶ dƌoit du ĐoŶtƌat daŶs les conditions 

prévues au 5.1.  

Le contrat d'édition prévoit également que la résiliation est de droit, dans les conditions prévues à 

l'aƌtiĐle ϱ.Ϯ du pƌĠseŶt Đode, eŶ Đas de ƌĠpĠtitioŶ d͛uŶ dĠfaut de ƌedditioŶ spoŶtaŶĠe des Đoŵptes à 
terme échu à trois reprises sur une période de moins de trois ans. 

Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ pƌĠvoit uŶe Đlause d͛audit des Đoŵptes de l͛Ġditeuƌ. 

3.7- La durée du contrat d'édition 

La duƌĠe du ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ est ŶĠgoĐiĠe de gƌĠ à gƌĠ eŶtƌe l͛auteuƌ et l͛Ġditeuƌ. 

Tout au long de la duƌĠe du ĐoŶtƌat d'ĠditioŶ, l͛auteuƌ ĐoŵŵuŶiƋue saŶs dĠlai à l͛Ġditeuƌ : 

 tout changement de coordonnées y compris bancaires ; 

 tout pseudonyme Ƌu͛il adopte, tout Ŷoŵ de gƌoupe auƋuel il appaƌtieŶt. 

Tout au loŶg de la duƌĠe du ĐoŶtƌat d'ĠditioŶ, l͛Ġditeuƌ iŶdiƋue à l͛auteuƌ ses ĐhaŶgeŵeŶts d͛adƌesse, 
de coordonnées et de dénomination sociale. 

 
 

4- Litiges suƌ l’exploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale 

de l'œuvƌe et ƌĠsolutioŶ des ĐoŶflits 



Passé un délai de cinq ans après la publication de l'œuvƌe, puis au maximum une fois par période de 

ϯ aŶs ;ĐiŶƋ aŶs pouƌ les œuvƌes de ŵusiƋue ĐlassiƋueͿ, l'auteur peut demander la remise en cause du 

contrat, selon la procédure qui suit : 

 s'il considère que l'éditeur n'a pas respecté sur cette période ses obligations d'exploitation 

peƌŵaŶeŶte et suivie et de diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de l'œuvƌe eŶ teƌŵes de ŵoǇeŶs ŵis eŶ 
œuvƌe; 

 s'il estiŵe Ƌue les dƌoits d͛auteuƌ Ƌu'il a peƌçus pouƌ l͛œuvƌe oďjet du ĐoŶtƌat, soŶt iŶsuffisaŶts 
suƌ Đette ŵġŵe pĠƌiode, Ƌu͛il s͛agisse des droits gérés directement par l'éditeur ou des droits en 

gestion collective.  

4.1. La procédure 

Cette pƌoĐĠduƌe ĐoŶĐeƌŶe esseŶtielleŵeŶt les Đas de dĠsaĐĐoƌd ƋuaŶt auǆ ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe 
pouƌ l͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de l͛œuvƌe, ŵais elle peut ġtƌe 
utilisée pour la résolution de tout autre litige survenu pendant la durée du contrat.  

Elle s'applique aux contrats en cours au 1
er

 Juillet 2018. Elle doit, pour assurer la meilleure 

information des parties, être mentionnée dans les contrats à venir. 

La procédure est la suivante : 

ϭ°Ϳ l'auteuƌ adƌesse à l'Ġditeuƌ uŶe lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d͛avis de ƌĠĐeptioŶ, 

ĐoŵpoƌtaŶt le titƌe de l͛œuvƌe ou des œuvƌes oďjet de la ƌĠĐlaŵatioŶ, avec demande d'avis de 

réception, lui donnant un délai de deux ŵois pouƌ iŶdiƋueƌ les ŵoǇeŶs Ƌu͛il ŵettƌa eŶ œuvƌe daŶs 
les six mois suivant sa réponse pour mettre en place les conditions d'une amélioration de 

l͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et de la diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de l͛œuvre ;  

Ϯ°Ϳ l'Ġditeuƌ, paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d'avis de ƌĠĐeptioŶ, iŶdiƋue à l͛auteuƌ les 
ŵoǇeŶs Ƌu'il ŵettƌa eŶ œuvƌe eŶ Đe seŶs ou l'iŶfoƌŵe Ƌu'il saisit la ĐoŵŵissioŶ de ĐoŶĐiliatioŶ ; il 
dispose eŶ Đe Đas d͛uŶ dĠlai de ϯϬ jouƌs pouƌ Ǉ pƌoĐĠder ; 

ϯ°Ϳ à dĠfaut de ƌĠpoŶse de l'Ġditeuƌ daŶs le dĠlai de deuǆ ŵois, l͛auteuƌ adƌesse à l͛Ġditeuƌ uŶe lettƌe 
de relance par courrier recommandé avec demande d'avis de réception lui donnant un nouveau délai 

de 30 jours ; 

4°Ϳ à dĠfaut de ƌĠpoŶse de l͛Ġditeur dans ce délai, ou d͛aďseŶĐe de saisiŶe de la ĐoŵŵissioŶ de 
conciliation, le contrat est résilié de plein droit selon la procédure précisée au 5.2 ; 

ϱ°Ϳ si, iŶfoƌŵĠ des ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe paƌ l'Ġditeuƌ, l'auteuƌ eŶ est satisfait, la pƌoĐĠduƌe s'aƌƌġte ; 

ϲ°Ϳ si, iŶfoƌŵĠ des ŵoǇeŶs ŵis eŶ œuvƌe paƌ l'Ġditeuƌ, l'auteuƌ eŶ deŵeuƌe iŶsatisfait, il peut saisiƌ la 
ĐoŵŵissioŶ de ĐoŶĐiliatioŶ et eŶ iŶfoƌŵe aloƌs l͛Ġditeuƌ paƌ lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde 
d'avis de réception. 

EŶ l͛aďseŶĐe de saisiŶe de la ĐoŵŵissioŶ de ĐoŶĐiliatioŶ daŶs uŶ dĠlai de tƌois ŵois, l͛auteuƌ est 
réputé avoir renoncé à cette saisine et l'éditeur n'est pas tenu, au cours de la même période de trois 

ans, de répondre à d'autres réclamations de l'auteur ayant le même objet.  

Si l͚auteuƌ, dûŵeŶt pƌĠveŶu Ƌu͛il doit se pƌĠseŶteƌ, Ŷe se pƌĠseŶte pas devaŶt la ĐoŵŵissioŶ de 
conciliation sans excuse valable, il est réputé avoir renoncé à la demande de résiliation. Si l͚Ġditeuƌ, 



dûŵeŶt pƌĠveŶu Ƌu͛il doit se pƌĠseŶteƌ, Ŷe se pƌĠseŶte pas devaŶt la commission de conciliation sans 

eǆĐuse valaďle, le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ est ƌĠsiliĠ de pleiŶ dƌoit à la deŵaŶde de l'auteuƌ selon la 

procédure précisée au 5.2. 

Si l͛œuvƌe oďjet du litige est ĐoĠditĠe, l a͛uteuƌ saisit tous les ĐoĠditeuƌs ĐosigŶataiƌes du ĐoŶtƌat 

d'édition. 

 

Si l͛œuvƌe oďjet de la ƌĠĐlaŵatioŶ est ĐoĠĐƌite, les dĠŵaƌĐhes susvisĠes doiveŶt, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ 
dispositioŶs de l a͛ƌtiĐle L ϭϭϯ-3 du code de la propriété intellectuelle, être exercées en commun.  

 

 

4.2. La commission de conciliation 

La commission de conciliation est composée de 6 membres, à raison de 3 membres désignés, selon 

l͛œuvƌe eŶ Đause, paƌŵi les ŵeŵďƌes des ĐoŶseils d͛adŵiŶistƌatioŶ des oƌgaŶisatioŶs ƌepƌĠseŶtatives 
des éditeurs signataires du présent code, d'une part, et de 3 membres désignés par les organisations 

représentatives des auteurs signataires du présent code, d'autre part. 

La commission désigne le président de séance. 

La ĐoŵŵissioŶ de ĐoŶĐiliatioŶ peut eǆaŵiŶeƌ tout litige ƌelatif à l͛appliĐatioŶ des ĐoŶtƌats d͛ĠditioŶ, 

et notamment avant saisine juridictionnelle, en application des articles 56 et 58 du code de 

procédure civile. 

Son secrétariat est assuré conjointement par des salariés permanents des organisations signataires, 

qui : 

 enregistrent la saisine et en vérifient la validité, 

 assurent la convocation de la commission, 

 établissent l'ordre du jour, 

 présentent au besoin les litiges devant la commission, 

 proposent à la signature conjointe des parties le PV résumant les termes de leur accord ou 

ĐoŶstataŶt l͛ĠĐheĐ de la conciliation, et en remettent un exemplaire à chaque partie. 

La présence des parties devant la commission est obligatoire.  

S'agissant de la possibilité pour les parties de se faire accompagner ou représenter devant la 

commission : 

a) La règle est que l'auteur, d'une part, et le représentant légal de la maison d'édition signataire du 

contrat en litige, d'autre part, se présentent seuls à la conciliation. 

b) Toutefois, l'auteur peut être accompagné d'une personne de confiance et l'éditeur peut se faire 

représenter par un mandataire social, sous réserve dans les deux cas de l'accord exprès de l'autre 

partie sur le nom proposé.  

c) Si une des parties refuse à deux reprises un nom proposé par l'autre partie, le principe du a) ci-

dessus s'applique. 

L'existence de la commission de conciliation et la possibilité pour l'auteur et pour l'éditeur de la saisir 

en cas de conflit, sont mentionnées dans le contrat d'édition. 

 



5- La résiliation du contrat d'édition 

 
Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ fiǆe les ĐoŶditioŶs de ƌĠsiliatioŶ du ĐoŶtƌat eŶ Đas de ŵaŶƋueŵeŶt paƌ l͛uŶe ou 
l a͛utƌe paƌtie à ses oďligatioŶs. 

Dans tous les cas de figure, la résiliation du contrat d'édition signé entraîne celle de l'ensemble des 

doĐuŵeŶts et aĐĐoƌds attaĐhĠs à l'ĠditioŶ de Đette œuvƌe. 

Si l'éditeur et l'auteur sont membres d'un organisme de gestion collective, celui-ci est mis en copie 

des courriers échangés en application du présent code. La résiliation du contrat lui est notifiée à la fin 

de la procédure de résiliation afin de modifier la documentation de l'organisme de gestion se 

ƌappoƌtaŶt à l'œuvƌe ŵusiĐale Ƌui faisait l'oďjet du ĐoŶtƌat d'ĠditioŶ. 

5.1- RĠsiliatioŶ de pleiŶ dƌoit eŶ l’aďseŶĐe de ƌĠgulaƌisatioŶ apƌğs ŵise eŶ deŵeuƌe 

5.1.1- En application du code de la propriété intellectuelle, l'auteur peut, par lettre recommandée 

avec demande d'avis de réception, ŵettƌe eŶ deŵeuƌe l͛Ġditeuƌ de ƌĠgulaƌiseƌ la situatioŶ daŶs uŶ 
délai de trois mois dans les cas : 

 de ŶoŶ puďliĐatioŶ de l'œuvƌe,  
 de non réédition en cas d'épuisement. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, le contrat est résilié de plein 

droit sur notification par lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d͛avis de ƌĠĐeptioŶ de l'auteur à 

l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, avec demande 

d'avis de réception. 

5.1.2- Le contrat d'édition prévoit que l'auteur peut, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, ŵettƌe eŶ deŵeuƌe l͛Ġditeuƌ de ƌĠgulaƌiseƌ la situatioŶ daŶs uŶ dĠlai de tƌois ŵois : 

 dans le cas, prévu à l'article 3.3 du présent code, de non-respect par l'éditeur du tirage minimum 

d'exemplaires ou du paiement du minimum de droits garantis ou des délais de publication fixés 

au contrat ; 

 dans le cas, prévu à l'article 3.6 du présent code, de non reddition des comptes à terme échu. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, le contrat est résilié de plein 

droit sur notification par lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d͛avis de ƌĠĐeptioŶ de l'auteur à l'éditeur 

ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, avec demande d'avis de 

réception.  

5.2- Résiliation de plein droit suite à des manquements non régularisables 

5.2.1- En application du code de la propriété intellectuelle, l'auteur peut demander la résiliation de 

plein droit du contrat : 

 daŶs le Đas de destƌuĐtioŶ totale des eǆeŵplaiƌes de l'œuvƌe, 
 lorsque l'éditeur est en liquidation judiciaire ou a cessé son activité depuis plus de trois mois. 

Le contrat est alors résilié sur simple notification par lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d͛avis de 
réception  de l'auteur à l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de 

ceux-ci, avec demande d'avis de réception.  



5.2.2- Le contrat d'édition prévoit que l'auteur peut demander la résiliation de plein droit du contrat 

daŶs le Đadƌe de la pƌoĐĠduƌe de l͛aƌtiĐle ϰ.ϭ du pƌĠseŶt Đode : 

 si l͛Ġditeuƌ Ŷ'a pas ƌĠpoŶdu daŶs les dĠlais pƌĠvus à la lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d͛avis 
de réception de l'auteur demandant les indications sur les ŵoǇeŶs Ƌu͛il eŶteŶd ŵettƌe eŶ œuvƌe 
pouƌ ƌeŵĠdieƌ à l͛iŶsuffisaŶĐe d͛eǆploitatioŶ peƌŵaŶeŶte et suivie et de diffusioŶ ĐoŵŵeƌĐiale de 
l͛œuvƌe, 

 si l'Ġditeuƌ Ŷ͛a pas saisi la ĐoŵŵissioŶ de ĐoŶĐiliatioŶ daŶs les dĠlais pƌĠvus,  

 si l͛Ġditeuƌ Ŷe s'est pas pƌĠsenté à la commission de conciliation. 

Le contrat est alors résilié sur notification par lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d͛avis de ƌĠĐeptioŶ 
de l'auteur à l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, 

avec demande d'avis de réception.  

5.2.3- Le ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ pƌĠvoit Ƌue la ƌĠsiliatioŶ peut ġtƌe deŵaŶdĠe paƌ l͛auteuƌ si à tƌois ƌepƌises 
suƌ uŶe pĠƌiode de ŵoiŶs de tƌois aŶs, la ƌedditioŶ des Đoŵptes Ŷ͛a ĠtĠ effeĐtuĠe Ƌu͛apƌğs ŵise eŶ 
deŵeuƌe de l͛auteuƌ daŶs les conditions de l'article 3.6 du présent code. 

Le contrat est alors résilié sur notification par lettƌe ƌeĐoŵŵaŶdĠe aveĐ deŵaŶde d͛avis de ƌĠĐeptioŶ  
de l'auteur à l'éditeur ou, si plusieurs éditeurs sont signataires du contrat, à l'ensemble de ceux-ci, 

avec demande d'avis de réception. 

6. Le contrat de coédition 

La ĐoĠditioŶ Ŷe peut ġtƌe ĐoŶseŶtie saŶs l a͛ĐĐoƌd de l a͛uteuƌ. CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l a͛ƌtiĐle L.ϭϯϮ-16 du 

Đode de la pƌopƌiĠtĠ iŶtelleĐtuelle,  l͛Ġditeuƌ Ŷe peut ĐĠdeƌ à des tieƌs, saŶs l a͛ĐĐoƌd de l a͛uteur, une 

paƌtie des dƌoits Ƌu͛il a aĐƋuis suƌ l͛œuvƌe. 

Si un organisme de gestion collective  doit répartir directement aux coéditeurs, un bulletin de 

déclaration commun informe l'auteur de la situation. 

7- Le contrat de sous-édition 

L͛Ġditeuƌ iŶfoƌŵe l͛auteur des contrats de sous-ĠditioŶ Ƌu͛il pƌatiƋue et Ƌui peuveŶt ġtƌe utilisĠs pouƌ 
l͛eǆploitatioŶ de soŶ œuvƌe. 

LoƌsƋue l͛Ġditeuƌ a ŵis eŶ plaĐe des ĐoŶtƌats de sous ĠditioŶ pouƌ l͛eŶseŵďle de soŶ Đatalogue, le 
contrat d'édition en fait explicitement mention, ainsi que des éventuelles conséquences sur la 

ƌĠŵuŶĠƌatioŶ veƌsĠe à l͛auteuƌ. 

PeŶdaŶt toute la duƌĠe du ĐoŶtƌat d͛ĠditioŶ, l͛auteuƌ peut, sous ƌĠseƌve d͛eŶ faiƌe la deŵaŶde au 
ŵoiŶs uŶ ŵois à l͛avaŶĐe, ĐoŶsulteƌ le;sͿ ĐoŶtƌat;sͿ de sous-édition concerŶaŶt soŶ œuvƌe. Ce dƌoit 
de ĐoŶsultatioŶ s͛eǆeƌĐe : 

 peƌsoŶŶelleŵeŶt, l͛auteuƌ Ŷe pouvaŶt se faiƌe ƌepƌĠseŶteƌ ou assisteƌ eŶ Đette oĐĐasioŶ, 
 daŶs les ďuƌeauǆ de l͛Ġditeuƌ, auǆ heuƌes ouvƌaďles eŶ pƌĠseŶĐe d͛uŶ ŵeŵďƌe du peƌsoŶŶel de 

l͛Ġditeuƌ, saŶs faĐultĠ de pƌeŶdƌe ou d͛oďteŶiƌ Đopie. 
 



8- DispositioŶs fiŶales et tƌaŶsitoiƌes ƌelatives à la ŵise eŶ œuvƌe des 
dispositions du présent code des usages et des bonnes pratiques 

Sans préjudice de leur application anticipée par la libre volonté des parties, les usages et bonnes 

pratiques définis dans le présent code s'appliquent : 

 aux contrats conclus après le 1
er

 juillet 2018, 

 à compter du 1
er

 juillet 2018 aux contrats en cours à cette date, sous réserve de certaines des 

dispositions du présent code détaillées en annexe supposant des mentions explicites dans les 

contrats préalablement à leur signature ou concernant les cas de résiliation de plein droit non 

prévus par le code de la propriété intellectuelle. 

 

 

9. EŶgageŵeŶt des paƌties suƌ la ďoŶŶe ŵise eŶ œuvƌe du pƌésent code des 

usages et des bonnes pratiques 
 

Les paƌties s͛eŶgageŶt : 
 

 à ce que la commission de conciliation puisse se réunir à partir du 1er juillet 2018 au plus tard,  

 dès lors qu'elles ont élaboré des modèles de contrats ou des clauses-types, à les rendre 

ĐoŶfoƌŵes à l e͛Ŷseŵďle des usages et ďoŶŶes pƌatiƋues du pƌĠseŶt Đode au plus taƌd le ϭeƌ juillet 
2018. 

 
 

10. Révision du présent code des usages et des bonnes pratiques 
 

Les paƌties sigŶataiƌes s a͛ĐĐoƌdeŶt pouƌ l a͛ppliĐatioŶ pouƌ uŶe duƌĠe iŶdĠteƌŵinée du présent code 

des usages et des ďoŶŶes pƌatiƋues, et ĐoŶvieŶŶeŶt d͛eŶgageƌ tous les ĐiŶƋ aŶs les disĐussioŶs 
paƌitaiƌes Ƌui peƌŵettƌoŶt la ƌĠvisioŶ ĐoŶjoiŶte des dispositioŶs Ƌui s a͛vĠƌeƌaieŶt iŶadaptĠes ou 
obsolètes du fait des évolutions du secteur d a͛ĐtivitĠ de la ĐƌĠatioŶ et de l Ġ͛ditioŶ ŵusiĐale. 
 

 

 

Signataires 

 

 

Les oƌgaŶisatioŶs pƌofessioŶŶelles d’auteuƌs                      Les oƌgaŶisatioŶs pƌofessioŶŶelles 
d’Ġditeuƌs 

 

SNAC       CSDEM 

 

UCMF       CEMF 

 

UNAC       ULM 

 

 

 



 

Annexe : Dispositions du code des usages et des bonnes pratiques applicables aux seuls contrats 

conclus après le 1er juillet 2018 

 

1- Les dispositions du présent code des usages et des bonnes pratiques supposant des mentions 

explicites dans les contrats passés entre éditeurs et auteurs préalablement à leur signature ne 

peuvent s'appliquer qu'aux contrats conclus postérieurement au 1
er

 Juillet 2018. C'est le cas de : 

 

 La mention par le contrat de préférence de l'information préalable de l'auteur par l'éditeur sur les 

conséquences de la signature d'un contrat de préférence (article 2 alinéa 2) ; 

 La fixation par le contrat de préférence des conditions de récupération des avances 

remboursables (article 2 alinéa 5) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des modes de soutien à la création et des modalités de 

récupération ou de remboursement des avances (article 3.1 alinéas 1 et 2) ; 

 La ŵeŶtioŶ eǆpƌesse daŶs le ĐoŶtƌat d'ĠditioŶ de la ĐessioŶ du suppoƌt oƌigiŶal de l'œuvƌe ;aƌtiĐle 
3.2 alinéa 3) ; 

 L'information préalable par l'auteur de l͛utilisatioŶ d͛uŶe œuvƌe pƌĠeǆistaŶte daŶs l͛œuvƌe, de 
dĠĐlaƌatioŶ de l'œuvƌe ou d'adhĠsioŶ de l'auteuƌ à uŶ oƌgaŶisŵe de gestioŶ ĐolleĐtive ;aƌtiĐle ϯ.Ϯ 
alinéas 5 et 6) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des délais et formes de la publication de l'œuvƌe ;aƌtiĐle ϯ.ϯ 
alinéas 2, 4 et 5) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des conditions de rémunération de l'auteur et d'information de 

l'auteur à ce sujet (article 3.5 alinéas 1 et 2) et la possibilité de cumuler pour versement unique 

les rémunérations de faible montant (article 3.5 alinéa 5) ; 

 La fixation par le contrat d'édition du seuil de montant de rémunération au-delà duquel l'éditeur 

doit prévenir l'auteur qu'il l'a encaissé (article 3.6 alinéa 8) ; 

 La clause d'audit que doit prévoir le contrat d'édition (article 3.6 dernier alinéa) ; 

 Le rappel explicite dans le contrat d'édition, pour la bonne information des parties, de l'existence 

de la procédure de résolution des conflits (article 4.1, 2
ème

 alinéa), et notamment de l'existence 

de la commission de conciliation (article 4.2 dernier alinéa) ; 

 La fixation par le contrat d'édition des conditions de résiliation du contrat en cas de manquement 

de l'une ou l'autre partie (1
er

 alinéa de l'article 5) ; 

 La mention dans le contrat d'édition des contrats de sous édition conclus par l'éditeur pour 

l͛eŶseŵďle de soŶ Đatalogue ;aƌtiĐle ϳ, Ϯème
 alinéa). 

2- Ne peuvent également s'appliquer qu'aux contrats conclus postérieurement au 1
er

 Juillet 2018, les 

dispositions concernant les cas de résiliation de plein droit non prévus par le code de la propriété 

intellectuelle, telles que précisées aux articles : 

 3.3 (6
ème

 alinéa),  

 3.6 (alinéas 11 et 12), 

 4.1 (4° du 3
ème

 alinéa),  

 4.1 (5
ème

 alinéa) 

 5.1.2, 5.2.2, 5.2.3 

 
 


